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Mairie Des 2 Alpes     

A l’attention de Monsieur Le Mairie    

48 Avenue de la Muzelle    

38860 Les Deux Alpes     

 

 

Aux Deux Alpes, le 11 février 2025 

Objet : Accessibilité du quartier Des 2 Alpes 1800 

 

 

Monsieur le Maire, 

L'association Le Village L2A 1800 tient à vous informer, de notre profonde préoccupation quant 
au manque d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite (PMR) et aux familles dans le 
quartier des 2 Alpes 1800.  

L’accessibilité au quartier est essentielle, or nous constatons une dégradation continue des 
infrastructures, sans qu’aucune amélioration ne soit apportée. Plusieurs points sont 
particulièrement alarmants : 

 

• L’esplanade devient de moins en moins accessible aux PMR, avec de nombreux trous en 
formation. 
 

• Il n’existe toujours que deux points d’accès PMR à l’esplanade centrale : 

- L’ascenseur menant à la place des Arcades, mais l’accès à l’esplanade reste très 
complexe et impraticable lors des pannes. 

- L’accès par la voie des pompiers, une solution inadaptée. 

• Les arrêts de bus sont difficilement accessibles. 
 

• Le déplacement de l’arrêt Point Info vers le télésiège Belle Étoile oblige les usagers à 
porter valises, skis et poussettes sur plusieurs mètres. 
 
 

• Les places de stationnement PMR sont largement insuffisantes et souvent oubliées. 
 

• L’accès au secteur des Écrins est particulièrement difficile pour les PMR. 
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• L’éclairage public est inexistant à certains endroits, compliquant encore davantage les 

déplacements. 
 

• Les horodateurs ont récemment été installés sur les trottoirs, gênant la circulation des 
personnes en fauteuil roulant ou ayant des difficultés à se déplacer. 

 

Notre population vieillit et les accidents de la vie font de l’accessibilité un enjeu majeur. Il est 
impératif de mettre en place des mesures concrètes pour y remédier. 

Ainsi, nous demandons la création d’une commission accessibilité dédiée au quartier 1800, qui 
pourrait être étendue à l’ensemble de la station. De nombreuses villes ont déjà mis en place ce 
type de commission, qui fonctionne avec succès. Elle pourrait être composée de personnes en 
situation de handicap, de personnes valides, de représentants d’associations, d’élus et de 
techniciens, afin d’identifier les points les plus problématiques et de planifier des travaux à 
court, moyen et long terme. 

Le quartier des 2 Alpes 1800 accueille de nombreuses familles et habitants à l’année. 
L’amélioration de l’accessibilité ne relève pas uniquement du confort, mais bien d’une 
nécessité pour assurer une meilleure qualité de vie à tous. 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de 
nos salutations distinguées. 

 

 

L’Association Le Village L2A 1800 

LENOIR Laurent  

 


